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La journée 
Dant les milieux judiciaire! on eat 

convaincu que l'arrêt de la Cour d'appel 
de Paria condamnant le cardinal Luçon 
devra Itre cassé par la Cour «upréme. 

cardinal Segna, préfet de l'Index, 
e»t décédé oe matin à Rome. 

Vingt chapeaux cardlnalicea »ont dé* 
j o n Tacanta. 

» 
On commente naturellement beaucoup, 

dans la preeae, la décleion de l'assem
blée plénlère de l'Institut, qui t'est pro-
neaoee peur le maintien de la tradition 
oppoeée à l'admission dee femmee d u e 
les Académies 

t e Tiolent tremblement de terre du 
ïurkestan a tait écrouler beaucoup de 
constructions ; il y a de nombreux morts 
et blessés. 

One grave ceUlsieu s'eft preduiu, ea 
Belgique, entre gendarmes st mineurs en 
grève. Lee gendarmes ont tait usage de 
leurs armes : cinq personnes ent eu 
blessées. 

* 
On télégramme annonce que l'autori-

eation de séjourner en Alsace-Lorraine 
accordée Jusqu'ici à la famille de Wen-
del lut serait retirée. 

fin Autriche, J'accord des Tchèques et 
des Allemands, nécessaire à la formation 
du ministère, n'ayant pu aboutir, on 
assure que le baron de Bienerth compo
sera un Cabinet de fonctionnaires et dis
soudra la Parlement. 

I l 
En Turquie, le boycottage antigrec sé-

wtt aven plus d'intensité que Jamais. 

Régine légal du cuits 
et dci oeuvre, catholiques 

Sous ce titre, la Revue «̂ Os7ay«ssrf*eBSïeVB>e» 
et de Défense religieuse commencera dé* 
le 15 courant, et espère continuer dans la 
plupart de ses fascicules de la présento 
année, la publication d'études juridiques 
pratiques, logiquement coordonnées, dues 
notamment à deux éminents collaborateurs, 
MM~ Auousm RIVET et RAVISB DU MAONY, 
avocats à la Cour de Lyon, professeurs à 
la Faculté catholique de Droit. 

O s études envisageront tout ce qui, dans 
la législation française, peut être utile au 
rlerge et aux hommes d œuvres, 
i Elles seront successivement réunies en 
volumes, dont la série formera une sorte 
de Code civil-ecclésiastique. 

Ls ». 0. D. parait par fsseleules bi-mensuels 
de 3î page* corop«ct«j à 1 col. Un an, 6 francs. 
— Pans. Bonne Presse. 

T Nous commencerons dan» le numéro 
portant la date du il janvier, la publi
cation d'un feuilleton appelé à M» tris 
beau succès 

M>» ARTHUR DOURLIAC 

dont la plume est tri* honorablement 
connue dans 'Us milieu» catholiques, 
avait soumis 

Le Filleul 
de Fersen 

au fury du T concours de romans, orga
nisé par la Maison de la Bonne Presse. 
-.L'œuvre fut'justement couronnée. 

C'est une histoire tris dramatique et 
menée avec une grande habileté. 

Sans déflorer le sujet par une inop
portune analyse, disons cependant que 
Thiroine principale est la fille du meur
trier de Gustave IV, et quon trouve au
tour d'elle des personnages historiques, 
dont la présence ajoute encore à l'air 
te profonde vérité historique du roman. 

Inutile d'insister sur le côté religieux 
ut mort* te cette centre qui pot n émit 

' lire lue par tous. 

Un arrêt % 

de justice 
politique 

L'arrêt rendu hier par la première 
Chambre de la Cour de Paris, siégeant 
sous la présidence de M. le premier pré
sident sénateur Forichon, a porté un 
rude coup à ceux qui s'obstinent à pro
fesser le respect de la magistrature. 

Dans les poursuites intentées contre 
S. Em. le cardinal Luçon, archevêque de 
Reims, par la Fédération des Amicales 
d'instituteurs, à raison de la lettre pasto
rale sur les droits et devoirs des parents 
relativement à l'école, la magistrature a 
estimé que, toute raison juridiquj^Énise 
de coté, elle était tenue de condamner. 

Les Taisons juridiques, le tribunal de 
Reims les avait tournées à la manière 
d'un agent d'affaires louche et véreux ; 
la Cour de Paris les a violées à la ma
nière d'un apache. Et c'est ainsi que les 
deux juridictions sont parvenues a con
damner le vénéré cardinal, qui n'avait 
pas fait autre chose que son devoir de 
pasteur en usant de son droit de citoyen. 

Après le jugement du tribunal de 
Reims, pas un jurisconsulte qui ne dit : 
Cet arrêt ne tient pas debout. 

Et, en effet, la Cour de Paris a fait 
litière de ses motifs. 

Mais il fallait bien condamner, et elle 
en a trouvé d'autres, encore plus mons
trueusement antijuridiques. 

C'est pourquoi seront-ils aussi sûre
ment cassés par la Cour suprême que 
l'ont été ceux du tribunal de Reims par 
la Cour de Paris. Reste la seule question 
de savoir si la Cour de cassation, péné
trée de la même obligation de condam
ner! aura recours à un troisième subter
fuge pour maintenir une condamnation 
illégale, injuste, uniquement politique. 
Bn d'autres termes, reste la question s'il 
se rencontre enfin des juges à la Cour 
suprême. 

Je a "entre qu'à mon grand regret dans 
la preuve qua le jugement de Reims 
n'est qu'une rouerie juridique et l'arrêt 
de Paris qu'une effronterie ; car la 
grande cause du cardinal Luçon plane 
au-dessus de ces misérables entreprises 
contre l'honnête exécution de la loi. 
L'archevêque de Reims, comme tous ses 
confrères de l'épiscopat, est prêt à af
fronter tous les injustes traitements 
pour sauver l'âme des enfants de 
France. La, prison même ne l'effraye 
pas. Il s'y rendra joyeusement, s'il le 
faut, heureux de pouvoir, par l'exemple 
même de son sacrifice, pénétrer plus 
profondément les pères de famille du 
devoir d'arracher des mains des enfants 
des manuels qui tournent leur foi en 
dérision et leur pervertissent l'âme. Son 
apostolat s'exercera toujours et partout, 
en prison comme en liberté". Il veut que 
sa mort même soit un apostolat. 

Maie il me faut bien suivre les Loges 
sur le terrain qu'elles ont assigné aux 
juges. 

Le tribunal de Reims, pour condam
ner, avait dit que la lettre pastorale ne 
contenait aucune diffamation. De. la 
sorte, il arrachait traîtreusement le car
dinal à son juge, le jury ; il voulait opé
rer lui-même pour opérer sûrement. Il 
avait donc dit que la lettre pastorale était 
seulement de nature à nuire aux institu
teurs, et qu'elle tombait sous le coup de 
l'article 1382 du Code civil, portant que 
quiconque a causé préjudice à autrui 
est tenu à le réparer. 

Mais, dans son sèle ardent à défendre 
les instituteurs, à pourfendre les minis
tres du culte et à faire ressortir l'énor-
mité du forfait commis par'les évêques, 
le président sénateur Forichon s'est dé
lesté de l'habileté sournoise du tribunal 
de Reims ; il a sauté à pieds joints sur 
la difficulté de condamner sans en avoir 
le droit 

Il a dit en conséquence que « l'en
semble des allégations relevées à ren
contre de l'appelant porte atteinte à 
l'honneur et à la considération de beau
coup d'instituteurs pris « in globo ». Et 
il a condamné quand même, alors que 
la loi le lui interdisait. 

En effet, les termes mêmes de l'arrêt 
sont calqués sur les termes de l'article 20 
de la loi du 20 juillet 1881 sur la presse, 
qui sont les suivants : 

Toute allégation ou imputation d'un fait 
qui porte atteinte à l'honneur ou à la con
sidération de la personne ou dn corps au
quel le fait est imputé est une diffamation. 

L'article 116 de la même loi porte : 
L'action civile ne peut être exercée sé

parément quand la diffamation a visé soft 
une collectivité publique (ici, la collectivité 
est le corps enseignant), soit une personne 
revêtue d un caractère public, sauf le cas 
de décès de l'auteur ou d'amnistie. L'action 
civile résultant du délit de diffamation 
prévu et puni par les articles 80 et 31, 
ne peut, sauf dans le cas de décès de l'au
teur du fait incriminé ou d'amnistie, être 
poursuivie séparément de l'action publique. 

L'article 30 est relatif à la diffamation 
commise envers les Cours et Tribunaux. 
11 ne concerne pas notre espèce. 

Mais l'article 81 vise la diffamation 
commise contre « un fonctionnaire, un 
agent ou dépositaire de l'autorité publi
que, un citoyen chargé d'un service ou 
d'un mandat public temporaire ou .per
manent ». 

Enfin, l'article 46 porta : 
Xtxt. 45. — L** crimes et déKti wréi»'* 

• 
par (I présente loi sont déférés & la Cour 
d'assises. 

Or, la Cour d'appel a défini très exac
tement tous les caractères du délit de 
diffamation envers des fonctionnaires 
« prévu par la présente loi », et n'a pas 
déféré le délit a la Cour d'assises, con
formément aux prescriptions de ladite 
« présente loi ». 

On comprend à merveille l'esprit de la 
« présente loi » et l'esprit de M. Fori
chon. 

La loi a voulu que, lorsqu'il s'agit de 
l'un des citoyens qu'elle désigne nom
mément, l'action civile ne pût pas être 
exercée séparément de l'action publique. 
La raison en est qu'elle a voulu que la 
preuve qui n'est pas admise en matière 
de diffamation fût admise quand on dif
fame un fonctionnaire, en raison de sa 
fonction. Si on permettait au fonction
naire de disjoindre l'action civile de 
l'action publique, on interdirait par là 
même la preuve des faits de la diffama
tion. 

Voilà l'esprit de la loi. 
Voici celui de M. Forichon : 
11 veut mettre à la charge de Mgr Luçon 

le délit de diffamation envers des fonc
tionnaires. 11 veut en interdire la preuve. 
Il veut, pour y parvenir, séparer l'action 
civile de l'action publique. Il veut juger 
lui-même ce qu il n'appartient qu au 
jury de juger. Il veut, en définitive, tout 
le contraire de ce que veut la loi : sa 
volonté ne saurait prévaloir contre celle 
de la loi. 

J'aurais bien d'autres arguments à 
fournir contre l'arrêt, notamment en ce 
qui concerne la capacité des associa
tions. L'arrêt reconnaît, en effet, aux 
« Amicales » un droit de poursuites 
qu'il ne reconnaîtrait assurément pas 
aux Associations de pères de famille. 
Mais comme il est politique, et qu'en 
politique il n'y a pas de justice, assure-
t-on, cette injustice nouvelle mérite à 
peine d'être relevée. 

Le point principal, je dirai même le 
seul, eat celui-ci : 

Contre tout droit, contre toute loi, 
M. Foriohon a jugé le cardinal-arche
vêque de Reims. Il l'a, contre tout droit 
et contre toute loi, soustrait à la juridic
tion de la Cour d'assises, qui est la juri
diction de la justice du pays. 

Il y a bien un coupable dans l'affaire ; 
ce n est pas le cardinal dp Reims, qui 
n'a fart que stm" devoir, c'est, c"omme il 
est inadmissible qu'un magistrat Ignore 
la loi, M. le président sénateur Foriohon, 
qui a forfait au sien. 

J. B. 

Mort 

de S. Em. le cardinal Sepa 
Nous recevons de Borne le télégramme sui

vant : 
Borne, 5 janvier. — Le cardinal Segna, 

préfet de' la Congrégation de l'Index, est 
mort oe matin. De constitution robuste, sa 
santé avait été fort ébranlée lorsque, il 
y a quelques années, sa mère fat trouvée 
assassinée avec une domestique par des 
voleurs. 

Le cardinal, qui connaissait parfaite
ment son état, s'est préparé à la mort avec 
une admirable sérénité, et a joui jusqu'au 
bout de la plénitude de ses facultés. Il em
ploya ses derniers jours à un commentaire 
du Magnificat. 

Le cardinal Francisco Segna était né le 
81 août 1890, à Poggio-Olnolfo. diocèse de 
Marsi (Italie méridionale). Après avoir 

Î
rofessé quelque temps à l'Apollinaire en 
889, et rempli diverses charges à la Pro

pagande, à la Pénitencerie et aux Affaires 
ecclésiastiques extraordinaires, il fut au
diteur de nonciature à Madrid, en 1884, au
près du cardinal Bampolla et chargé d'af
faires en 1867. 

A son retour à Bonté, Mgr Segna devenait 
auditeur de Bote et régent de la Chancel
lerie. 

Successivement secrétaire de la Congré
gation des Affaires ecclésiastiques extraor
dinaires en 1891, et assesseur du Saint-
Office en 1893, il fut, le 18 mai 1894, créé 
cardinal diacre de Sainte-Marie in Porticu. 

Membre des plus importantes Congréga
tions de la Curie, des Commissions pour les 
études bibliques, la codification du droit 
canonique et les études historiques, le car
dinal Segna avait été nommé préfet de la 
Sacrée Congrégation de l'Index par Pie X, 
le 13 janvier 1908. 

Premier des cardinaux diacres, il n'avait 
point reçu la consécration épiacopale. 

Sa mort porte à 20 le nombre des cha
peaux vacants, le plénum des cardinaux 
2ui doivent composer le Sacré-Collège, 

tant, comme on le sait, de 70. 

Li statistique i n m i i w 

et li superficie territeriile de It Fruwe 
Pendant l'innée 1908, Il s «le orée neuf nou

velle» communes ; cinq communes ont été 
supprimées. 

Le nombre total des communes s'élevait en 
um à K » , 

La superficie territoriale s'est trouvée modi
fiée dans quatre départements, savoir : 

rue-et-Tumia*. — La superficie du territoire 
rn hectares fait ressorUr des différences svec 
1rs situations produites précédemment, k la 
suite de nouvelles Indications puisées au ca
dastre et fournies par la dlrecUon des con
tributions directes. Le résultat de ces diffé
rences donne un total en plus de m hectare». 

•ers . — Le redrassamant d'une erreur com
mise dans l'établissement de la situation en 
IMS tait ressortir une augmentation de tS hec-
tsres dans la supernoie de l'arrondissement de 
Douai. 

Par contre, celle de l'arrondissement d'Hase-
rrouok est en diminution de 940 hectares. 

Il en résulte que la superficie totale du dé-

Rartement présente une diminution de S17 nec-
ires sur celle de l'année précédente. 
La révision du cadastre, opérée en 1908 dans 

ne certain nombre de communes, fait appa
raître une augmentation ri» 968 hectares pour 
1» tavelé et de 1303 hectare» pour la I » U -

TkkVi&FpsÇEX 
innyWne sên»Y«te de superficie par commune 

L'étoile 
de VEpiphanie 

Le Verbe s'est fait chair pour sauver tous 
les hommes, sans distinction de race ou de 
rang. Il est venu « illuminer ceux qui sont 
assis dans les ténèbres et à l'ombre de la 
mort ». Et l'Eglise célèbre aujourd'hui cette 
première manifestation de Jésus aux nations 
païennes. Ces rois orientaux, guidés par 
l'étoile, et venus à Bethléem pour adorer le 
Sauveur, son: les prémices des convertis 

de tous les temps, attirjfc vers l'Eglise, du 
Christ. 

Demandons à Dieu de^répandre sur les 
âmes « de bonne volonté » la divine lu
mière de la vérité évangélique ; demandons-
lui de faire éclater cette lumière, de la 
porter jusqu'aux extrémités de la terre, 

selon la volonté de Jésus : Docete omnes 
gentes ! 

Prions aussi pour ces âmes qui n'hésitent 
pas i « pécher contre la lumière », parce 
que, selon la remarque de nos Saints Livres, 
« elles préfèrent les ténèbres à la lumière. » 

Et ente remercions Dieu de ce que, au 
milieu des erreurs multiples dont le monde 
est rempli, il nous a donné une étoile pour 
nous conduire. Cette étoile brille au Vati
can; qui la suit ne peut s'égarer. 

rr 
Vandalisme officiel 

Le Conseil municipal de Saint-Guilhem-
le-Désert, l'une des localités les plus pit
toresques de l'Hérault, a décidé la construc
tion d'une école qui masquerait l'antique 
église abbatiale érigée sur un des points 
culminants du village et qui est une véri
table oeuvre d'art. Ce bijou architectural 
fait l'admiration des touristes et défend 
l'illustre mémoire d'un de ses preux, 
Guilhem le Grand, duc d'Aquitaine. 

Voici donc, qu'à quelques Kilomètres de 
Montpellier, l'un des sanctuaires les plus 
vénérée va être masqué par une école 
publique ! 

Déjà, l'an dernier, la municipalité de 
Vnuwwt l'iluauit) par uusasslsme, la statue 
de àfoàtcalm, ce héros admiré par ses ad
versaires eux-môme». Refuser oette sta
tue est un acte d'aberration ; masquer le 
chevet de Saint-Guilhem est un acte de 
folie. 

Le Syndicat dee architectes du départe
ment de l'Hérault a déjà protesté contre 
un tel projet, et il est à présumer que 
le ministre de l'Instruction publique in
terviendra pour empêcher un pareil crime 
de lèse-beauté. *•, 

Entournures gênantes 

« Une église, c'est fait pour y mettre nn 
curé », disait avec un certain bon sens 
M. Clemenceau, lorsqu'on parlait devant lui 
de la destination des édifices du culte, au 
moment de la loi de Séparation. 

De même un collège des Jésuites, comme 
l'externat de la rue de Madrid, est fait pour 
v mettre des Jésuites avec leurs élevés. 
Mais M. Wa Idée k-Rousseau a volé le col
lège et M. Combes l'a vidé. 

Aujourd'hui, on le remplit de professeurs 
et d'élèves du Conservatoire. Les ouvriers 
amendent les nouveaux locaux. 

On se plaint que les pièces y sont d'une 
sonorité déplorable. 

Dame 1 elles n'étaient pas plus faites 
pour recevoir las élèves du Conservatoire 
que l'archevêché de Paris pour y abriter 
des employés de ministère. 

Quand on porte les habits d'autrui, il n'y 
a rien d'extraordinaire à ce qu'on soit gêné 
dans les entournures. 

D M mots de Moréas 

Bien que Grec, le poète Moréas obtint de 
mourir Français par le culte qu'il avait 
de notre langue, ses amis ajoutent même : 
par l'éclat qu'il lui a donné. 

Il avait des « mots v. M. Maurice de Noi-
say en rapporte quelques-uns dans le 
Mercure de France : 

Sur Flaubert : 
• H eat parfait, mais c'est la perfection de 

l'ean stérilisée. • 
Sur Oœthe : 
• C'est ls plus grand des Allemands, c'est-

à-dire la moins Allemand. • 
Sur Baisse : 
• C'est un Shakespeare avec des ratés. •> 
Sur Musset : 
• C'était un charmant, un vrai poète ; mais 

11 a aussi en lui du calleot. > 
More— pensait que Lamartine a été le plus 

grand poêle de son siècle, mai» qu'il n'a pas su 
sa créer son Instrument : 

• Il traîne, disait-il. la langu» du xvitr siècle 
comme un encombrement. • Puis, après un 
moment de réflexion : « Mais 11 la traîne k la 
victoire. • 

Moréas disait t 
• Le français «st la seule langue moaern*. 

qui mérita le nom da langue. Le» autre» sont 
des larges» fixés trop tôt par l'Imprimerie. De 
sort» qu'il lui »ufm de rester elle-même pour 
conserver la suprématie», • 

Par lk s'éclaire la réponse qu'il lit k un mau
vais écrivain qui se plaignait du falhlaisément 
d» la langue française k travers le monde mo
derne : • Et pourtant, lui dit Moréas, elle n'a 
point de rivale ; elle n'a que des ennemis. • 

Sur la langue française : 
• Supprimes-la : notre époque ne se dis

tingue plus de la barbarie. • 

Sur Paul Hervleu : 
• Cest Œdipe k l'école du soir. • 

Calendrier» lafclséB 

Les facteurs avisés, qui veulent être dans 
les bonnes grâces de leurs clients au mo
ment des étrennes, donnent k chacun le ca
lendrier qui lui convient. Sait-on que vous 
avex des pratiques ou des sentiments reli
gieux ? On vous réservera, par exemple, 
une vue d'église. 

Mais sur certaines églises de calendrier 
on à lupprfeaa la crelx pour la rsrnplarer 
par une sorte ta tronçon de paratonnerre. 
On n laïcise'1 la ca lend r i e r . 

Est-ce volontairement ? Il y a des sec
taires assez stupides pour en avoir eu 
l'idée. 

Le baigneur purifierait-» l'eau? 
A moins qu'il n'y ait une erreur dans le 

Bulletin municipal officiel du 1" janvier, 
voici la statistique des analyses effectuées 
par l'Observatoire municipal de Mont-
souris : 

PISCINE AVENUE LEDRU-ROLLIN 
Bactéries par centimètre cube : 

Avant le bain : H 630 
Après le bain : 6 000 

Pourquoi cette amélioration notable de 
l'eau au point de vue bactériologique ? 

Les baigneurs ont-ils servi de filtres ? 
Ou un garçon do laboratoire aura-t-il 

interchangé les é>prouvettea ? 
Ou, au contraire, certains baigneurs sont-

ils des aspirateurs de bactéries ? 
Il serait bon, dans ce cas, de ne pas les 

laisser circuler en ville après le bain. 

Mesures draconiennes 

en Alsace-Lorraine 
Metz, 5 Janvier. — L'autorisation de sé

journer en Alsace-Lorraine, qui avait été 
accordée jusqu'ici à MM. Humbert, Fran
çois et Maurice de Wendel, chefs de plu
sieurs usines métallurgiques dans la région 
de Hayange et de Moyeuvre-Grande, vient 
d'être mise en question. 

MM. de Wendel, qui sont de nationalité 
française, mais qui résidaient dans le pays 
annexé depuis la mort de leur père, pour
ront venir en Alsace-Lorraine, mais n'au
ront plus le droit d'y rester. 

Cette mesure provoque une vive émotion 
dans le pays. 

La lutte scolaire 
Les exclusions 

Déjà expulsées une première fois pour 
avoir refusé de se servir d'un manuel con
damné, deux fillettes de l'école de Matel'.es 
(Hérault) ont été exclues de nouveau pour 
quinze jours. * 

Malgré la persecutiom 
D'un intéressant rapport lu au dernier 

Congrès des œuvres diocésaines d'Annecy, 
sur l'Union paroissiale de Cruseilles (Haute-
Savoie), il résulte, que l'école libre des 
garçons, malgré les heurte subis durent ces 
dix dernières années de persécution, compte 
aujourd'hui, grâce à d'admirables dévoue
ment, près de 70 élèves. 

L'excellente influence du Comité parois
sial des dames a déterminé, depuis le mois 
d'octobre, l'entrée à l'école libre de quatre 
enfants, qui, jusque-là, fréquentaient l'école 
laïque. 

Nouvelles écoles libres 
Construite grâce au concours à peu près 

unanime des paroissiens, une école libre de 
filles vient de s'ouvrir à Vors (Aveyron). 

En foule, dès le premier jour, les enfants 
y sont accourues, l'école laïque étant in
fectée par les livres interdits. 

A Brécey (Manche), où depuis un an se 
pratiquait la grève scolaire, a eu lieu der
nièrement la bénédiction solennelle de la 
nouvelle école libre de filles. 

Plus de cent enfants, depuis un mois, y 
reçoivent l'enseigenment chrétien. 

Dans le magnifique local du château du 
Beausset (Var), mis gracieusement à la dis
position du ouré par le généreux proprié
taire, une école libre de filles a été récem
ment inaugurée, ainsi qu'une garderie. 

Dès que l'aménagement sera achevé, M. le 
vicaire général Touze viendra bénir solen
nellement les nouvelles oiasses. 

Parents catholiques 
Malgré les lourdes charges qui en résul

tent pour eux, surtout en cette année de 
la criso commerciale, malgré les « sollici
tations laïques », ou les menaces mêmes 
dont ils ont été l'objet, les parents catho
liques de Saint-Pierre-lez-Calais (Pas-de-
Calaisi, n'ont pas hésité à envoyer plu3 
nombreux encore leurs enfants aux deux 
écoles libres de la ville. Honneur à eux I 

Autour d'un manuel d'histoire 
L'institutrice d'Haudainville (Meuse) 

excluait, il y a quelque temps, une de ses 
petites élèves du cours élémentaire en don
nant aux parente comme motif de cette 
mesure le suivant : « Il m'est désormais 
impossible d'accepter dans ma classe une 
élève qui refuse mon livre d'histoire. » 

A quinze jours de là à peine, la même 
institutrice avisait la famille de la petite 
exclue d'avoir à renvoyer celle-ci à 1 école 
en ajoutant que « les élèves du cours élé
mentaire n'étaient pas obligées d'avoir un 
manuel d'histoire. 

Conclusion : C'était donc illégalement 
que cette institutrice prétendait d'abord 
imposer «on livre d'histoire. Les instruc
tions qu'elle reçut dans l'intervalle durent 
lui rappeler sans doute quels étaient à co 
sujet les règlements scolaires. 

Avis aux pères de famille à qui les insti
tuteurs objectent parfois avec tant d'assu
rance les « règlements I » 

Violent tremblement de terre 
au Turkestan 

Suivant des informations officielles re
çues à Saint-Pétersbourg, le tremblement 
de terre signalé hier a renversé, à Tach-
kend, quelques bâtiments, parmi lesquels 
quelques casernes. Un artilleur a été tué. 

On signale, d'autre part, qu'une quaran
taine de cadavres ont été retirés des dé
combres. Le choc principal s'est produit à 
1 h. 25 (heure de Saint-Pétersbourg). 

D'après les nouvelles officielles de Tach-
kend, les secousses sismiques se font tou
jours sentir, mais plus faiblement. 

Dix soldats ont été blessés, un a été tué. 
Dans la population civile, on signale qua
rante morts et de nombreux blessés. 

Toutes les constructions «n terre des fau
bourgs se sont écroulées ; des centaines de 
familles sont sans abri. Dans l'intérieur de 
la vitre, presque tous les édifices sont #n-
ilominar/s. entre antres les deux lycées A 
ri..-.i,.| ,T»i irnii\prni'iir : toutefois la ville n'a 

pas été aussi gravement éprouvée qu'es 
1887, les constructions en bois ayant, "natif 
une large mesure, remplacé depuis les édi« 
flees de pierre. 

A Kapah, le choc sismique a été perça. 
à midi 1/2,,et, de nouveau, à 2 h. 1/2. 

Les secousses enregistrées 
par les sismographes 

Les sismographes des Observatoires de France 
de Belgique, d'Allemagne, d'Italie, d'Espagni, 
ont enregistré les secousses sismiques qui om 
eu Heu au Turkestan et que nous avons an
noncées hier. 

D'après le sismographe de Marseille, les se-
cousses préliminaires ont commencé k 11 h. M 
du soir. La secousse principale a eu lieu a. 
11 h. 52 et a duré onze minutes environ. La 
phénomène a pris fin & 1 h. 13 du matin. 

La distance du foyer paraît être de 6 600 kilo
mètres. L'amplitude du mouvement a atteint 
jusqu'à 2 millimètres. 

C est la secousse la plus considérable qu a ï 
enregistrée le sismographe Jusqu'à ce Jour. 

* 
M. l'abbé Moreux, directeur de l'Observa»»*» 

de Bourges, nous écrit : 
• Nous avons ressenti, k Bourges, le 4 J«um«» 

k 5 h « du soir, une faible secousse de treav 
bleme'nt de terre, mais très caractérisée avec us 
très fort grondement souterrain. 

• A l'Observatoire, les Instruments ont remué 
La secousse était sussultoire et très peu oaoil' 
latoire. Dans un placard, les assiettes ae son 
choquées et les pendules ont oscillé. 

» C'est la deuxième secousse depuis quKitt 
Jours. Elle est attrOmable k la surcharge pri». 
chiite sur l'éeorce terrestre par les inondations. « 

* 
A l'Observatoire de la Chartreuse, k Grenada 

(Espagne), on pense qu'une catastrophe ana
logue k celle de Californie s'est produite. 

L'année 
extérieure 

Politique malheureuse 
Il parait que M. Pichon prononcera à K 

rentrée des Chambres un discours sur la 
situation de la France devant l'étranger. 
Je crois pouvoir résumer à l'avance, «a 
quelques mots, ce discours : « Tout va bien, 
dira le ministre, la France est forte et res
pectée, elle est toujours au. premier rang 
dans le concert des nations, et ses alliés 
et amis lui sont fidèles. » 

Et les députés qui ne réfléchissent.^ 
ou que les plus sérieuses questions 
sent indulârents — e'eat le cas dn la.Sti*^ . 
part, sans médisance — donneront immé
diatement leur approbation à ces paroles, 
fi quelqu'un s'en étonne, ils lui diront ( 

Qu'avex-vous remarqué dans les événe
ments de oette année qui permette de 
croire que quelque chose ait changé* 
dans notre situation extérieure en 1910 f 
A-t-on jamais vu année^noins agitée qui 
celle qui vient de finir ? L'Europe tout en
tière est resiée calme, et les puissance? 
n'ont causé entre elles que pour s'aocor-
der. Les Russes et les Japonais ont .signé 
une entente. Nous n'en souffrirons - pas, 
Les souverains de Russie et d'Allemagne s* 
sont entretenus à Potsdam des affaires dt 
Perse : tant mieux pour la paix en Quant, 
L'échange d'amicales paroles entre la 
nouvel ambassadeur du tsar, M. Iewolsfcy, 
et le président de la République montre, 
que nos rapports avec la Russie sont tou
jours excellents. Enfin, la mort du roi 
Edouard VII n'a rien changé à l'entente 
cordiale. » 

Ainsi parleront les gens superficiels de 
Parlement et d'ailleurs, et il s'en trouvera; 
beaucoup d'autres pour partager leur opti
misme que les apparences justifient dan* 
une certaine mesure. 

Mais, peut-on professer cette Opinion si 
l'on examine de plus près îles choses T Doit-» 
on regarder comme bonne, ou simplement 
comme indifférente, pour la France, l'an» 
née 1910 parce que l'Europe a paru se 
reposer des agitations et des alertes qu'elle 
avait subies les années précédentes, et que. 
ni l'affaire marocaine, ni même la question 
d'Orient n'a fait craindre la guerre à aucu* 
moment ? 

Pour répondre, il faut commencer pat 
rappeler quel fut le résultat de l'agitatioaV 
de 1808 et de 1909 : la rupture du traité 
de Berlin au profit du groupe auatro-alle* 
maod et au détriment de la Russie, notrs 
alliée. Nous étions atteints par voie - de 
conséquence. Or, c'est la continuation et 
le progrès de ce succès germanique qui 
caractérisent l'année 1910. 

La Russie, bien loin d'en vouloir à quf 
l'avait fortment humiliée l'année précé* 
dente, s'est rapprochée de son ennemi efc> 
à l'heure actuelle, sous prétexte de chassa 
on prépare une nouvelle rencontre à Skier— 
newice des plus hauts personnages raassW 
et autrichiens. On dit qu'elle sera précéder 
du sacrifice de M. d'Aerenthal, le brutal 
homme d'Etat qui a annexé la Bosnie-Her-
aégovine, et l'on assure que l'Allemagne* 
qui est dans la coulisse, conseille à soft 
alliée de payer de ce prix la réconciliation 
définitive avec la Russie. 

Voilà une intervention dont les Russes 
devraient se défier pour eux-mêmes et dont 
il est impossible que nous ne prenions pa» 
ombrage. Le tsar ne tirera guère d'autre 
avantage de cette vengeance qu'une sa
tisfaction d'amour-propre, et l'alliance 
franco-russe, relâchée d'autant de liens ouj» 
l'entente russo-allemande en aura noue, 
sera fort compromise. 

Pourquoi ne pas avouer qu'elle l'est déjràT 
On a remarqué que M. Deschanel avait 

négligé de renseigner ses collègues, dans 
son rapport sur le budget des affaires 
étrangères, sur l'état de nos alliances, eb 
le Temps l'a interrogé, sur cette lacune. 

Le prudent rapporteur n'a pas avoué for
mellement qu'il concevait à cet égard de* 
inquiétudes, mais, ou bien parler ne veut 
rien dire, ou bien il a marqué qu'il n'était 
pas entièrement rassuré quand il a ex
primé l'avis quo « noua devions travailler 
en premier lieu à acrjrottre la force «t lt 
solidité du système d*air!anee auquel nous 
aonartnnon* » (triula entente) et non 


